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EN GUISE D’ÉDITORIAL 
 

jhadiste? Non, non! Être musulman signifie avant tout être « soumis à Dieu ». Dans 
sa pratique, le musulman doit suivre les cinq enseignements qui ont été révélés au 

prophète. Mais quels sont-ils? 
 
Le premier est une profession de foi, la chahada. C’est là une formule de consécration et 
de mise en état sacral dont l’objectif est de rappeler qu’Allah est le dieu unique : J’atteste 
qu’il n’y a de dieu que dieu et que Mahomet est l’envoyé de Dieu. La conversion du néophyte 
prend effet au moment où cette formule est prononcée devant l’Imam. Observée cinq 
fois par jour, la prière (en arabe : salat) est, avec la chahada, l’acte principal d’adoration 
du musulman. La prière du vendredi est la plus importante, même si elle est plus courte 
que les autres jours. L’aumône, de l’arabe zagât, est une part infime de ses biens que le 
musulman réserve aux nécessiteux, aux membres de sa famille qui sont dans le besoin, 
à l’État ou à des œuvres caritatives. Le jeûne, qui se dit çaoum et qui signifie «privation» 
est obligatoire et a lieu chaque année durant le mois du ramadan. Il impose une 
interdiction totale de manger et de boire durant le jour. L’activité sexuelle ou le fait de 
fumer y sont suspendus, ainsi que la prise de médicaments, sauf nécessité. Enfin, une 
fois dans sa vie, s’il en a les moyens, le musulman doit se rendre en pèlerinage à La 
Mecque, située en Arabie saoudite. Ce rite lui permet de parachever son œuvre 
«terrestre», interprétée comme un simple cycle préparant la vie réelle qui s’ouvre : celle 
de l’au-delà. ■ 
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MATINÉES DOMINICALES DU CARÊME 
 
L’Institut et la paroisse Saint-Germain s’unissent encore cette année pour tenir et offrir 
au début du carême leurs trois Matinées dominicales… Mais attention, cette année, ce ne 
sera évidemment pas  à la cathédrale. Nous serons à l’église de Saint-Pie X. La formule 
est déjà bien connue : d’abord un récital, puis une conférence. En conférence, une 
personne vient témoigner de son engagement ou interroger nos comportements de 
croyantes et de croyants. Le récital est prévu à 14 h. Et comme c’est aussi la coutume, la 
conférence, qui débute à 14 h 30, est suivie d’un échange qui se poursuit jusqu’à 16 h. 
Ont été invités et seront reçus cette année : 
 
Le 22 février, M. Jean BÉDARD, philosophe, essayiste et romancier de la région… Son 
thème : Aux fondements de l’espérance. Entendu en récital, quelque chose de nouveau : un 
duo d’orgue et de piano. Au piano, Ekaterina Mikhaylova, et à l’orgue, Josée April. 
Toutes les deux sont du Conservatoire de musique de Rimouski. 
 
Le 1er mars, M, Jean DESCLOS, théologien, éthicien de l’Université de Sherbrooke et 
curé de la paroisse Saint-Charles-Garnier du diocèse de Sherbrooke. Son thème : Place à 
la dissidence chrétienne. En récital : Rémi Martin à l’orgue. 
 
Le 8 mars, Sr Hermance GAGNON de la Congrégation des Sœurs de Notre-Dame du 
Saint-Rosaire à Rimouski. Son thème : Une femme simple ! Une femme du quotidien ! Une 
femme héroïque ! Bienheureuse ! Pourquoi toi, Élisabeth ? Entendu en récital, du nouveau 
encore : l’Ensemble baroque du Conservatoire que dirige Josée April. 

D 



FORMATION POUR CATÉCHÈTES BÉNÉVOLES 
 
Reprise ce mois-ci des Ateliers de formation pour catéchètes bénévoles présentés dans le 
cadre du microprogramme Parcours : Être catéchète conçu par le Service d’aide aux 
catéchètes de l’Office de catéchèse du Québec (OCQ) et offert cette année par notre Institut 
avec la  collaboration du Service diocésain de formation à la vie chrétienne. Voici un rappel 
pour toutes les personnes déjà inscrites :  
 
- Le samedi 14 mars, à Témiscouata-sur-le Lac (Cabano), présentation de l’Atelier 2 : 
Apprivoiser la Bible… en catéchèse (Bible et catéchèse). Animation assurée par M. Charles 
LACROIX.  
 
- Le 14 mars également : à Rimouski (salle 1 de l’église de Saint-Pie X),  présentation de 
l’Atelier 3 : Apprendre à célébrer en catéchèse (Liturgie et catéchèse); avec une animation 
assurée par Sr Chantal BLOUIN s.r.c. 
 
- Le samedi 21 mars : à Saint-François d’Assise dans la Vallée de la Matapédia : 
présentation de l’Atelier 4 : Les qualités d’une intervention réussie en catéchèse (Attitudes et 
qualités d’intervention). Animation assurée par Sr Gabrielle CÔTÉ r.s.r. de l’Institut. 
 
Cette formation, est-il besoin de le rappeler, est assurée sans frais d’inscription. Une 
allocation pour le déplacement est aussi prévue aux conditions habituelles. L’offre de 
ce microprogramme pourrait revenir l’automne prochain. Pour des informations sur ce 
microprogramme ou pour manifester son intérêt d’y participer l’an prochain, on peut 
communiquer avec le Service de formation à la vie chrétienne, soit par téléphone (418-723-
4765), soit par courriel : frvcriki@hotmail.com.  
 
 
DEUX BELLES SOIRÉES MUSICALES 
 
En nous associant au Conservatoire et à la Fondation Beaulieu-Langis de Rimouski, nous 
allons encore cette année permettre à de jeunes musiciens du Conservatoire de se 
produire devant public. Et nous allons le faire dans le cadre de ce que nous appelons les 
BELLES SOIRÉES MUSICALES de l’Institut.  
 
Nous proposons ce mois-ci deux rendez-vous : un premier, le mercredi 11 mars avec les 
élèves de la classe de piano de Sr Pauline CHARRON r.s.r. ; un deuxième, le mercredi 
25 mars avec la classe de clavecin de Mme Josée APRIL. Bienvenue donc à la salle A-100 
du Grand Séminaire à 19h. Tous ces récitals, faut-il le rappeler, sont d’accès libre et 
gratuit. On n’a qu’à se présenter au jour et à l'heure convenus.  
 
 
HUMOUR NOIR 
 
Pourquoi donc demander à être incinéré ? Alors qu’au départ, créés d’une «étincelle» 
d’amour, nous sommes la «flamme» de nos parents. Puis, jusqu’à l’adolescence, on s’est 
fait «chauffer» les fesses. S’ensuit une longue période où plus rien ne nous «allume». Dans 
la vingtaine, on pète le «feu». Ensuite, on «bûche» jusqu’à 65 ans. À 75 ans, on est «brûlé». 
À 80 ans, on se ramasse dans un «foyer», puis à 90 ans, on «s’éteint». Alors, pourquoi 
demander à être incinéré ? 
 
 
AUSSI À L’AGENDA 
 

27 mars : Conseil des études. 
28 mars : Cours FTP-400  ou 440  (3 de 4) avec M. Jean Desclos 
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